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RENCONTRE RÉGIONALE À RENNES SUR 

L’ILLETTRISME 

 
COMMENT RÉUNIR POUR MIEUX AGIR  

 
VENDREDI 27 JANVIER, UNE RENCONTRE RÉGIONALE S’EST TENUE À RENNES EN PRÉSENCE DE PLUS 
DE 150 PERSONNES POUR AMPLIFIER LA MOBILISATION POUR LUTTER CONTRE L’ILLETTRISME EN 
BRETAGNE ET PARTAGER LES BONNES PRATIQUES.  
CETTE JOURNÉE A PERMIS DE FAIRE UN POINT SUR L’ÉTAT D’AVANCEMENT DU PLAN RÉGIONAL DE 
PRÉVENTION ET DE LUTTE CONTRE L’ILLETTRISME, FRUIT D’UNE MOBILISATION COLLECTIVE DE 
L’ÉTAT, DE LA RÉGION, DES PARTENAIRES SOCIAUX ET DES ACTEURS INSTITUTIONNELS ET 
ASSOCIATIFS.  
CE PARTENARIAT CONSTITUE UNE PARTICULARITE RÉGIONALE QUI PERMET D’EMBRASSER 
L’ENSEMBLE DE LA PROBLÉMATIQUE ET DE PRENDRE EN CHARGE TOUS LES PUBLICS CONCERNÉS 
(JEUNES, DEMANDEURS D’EMPLOI, SALARIÉS…). CETTE JOURNÉE A ÉTÉ MISE EN ŒUVRE EN 
PARTENARIAT AVEC L’AGENCE NATIONALE DE LUTTE CONTRE L’ILLETTRISME (ANLCI). 
 

 

Pour que les solutions proposées aux personnes soient plus nombreuses et de meilleure qualité, pour 
que chacun puisse s’inspirer de ce qui marche, pour que les initiatives contre l’illettrisme se 
multiplient, l’ANLCI met à disposition de ceux qui agissent des repères simples, des outils et des 
guides de bonnes pratiques. Avec l’aide du Fonds social européen, elle pilote un programme national 
de diffusion des bonnes pratiques, le Forum Permanent des Pratiques déployé localement. 
 
Un appel à projets national lancé par l’ANLCI s’est traduit en région Bretagne par la création d’un 
groupe de travail réunissant les partenaires sociaux et des organismes de formation en présence de la 
Région et de l’Etat. La rencontre régionale a permis notamment de présenter les moyens et les actions 
pouvant être menés auprès des salariés en situation d’illettrisme. 
 
Il convient en effet de rappeler que la moitié des personnes en situation d’illettrisme a plus de 45 ans 
et que contrairement aux idées reçues, cette situation ne concerne pas que les jeunes, les difficultés 
augmentant avec l’âge. Plus de la moitié des personnes sont en activité professionnelle. L’illettrisme 
touche donc de près le monde du travail, les entreprises, le secteur privé mais aussi le secteur public. 
 

ILLETTRISME 



Il n’existe pas de données statistiques exhaustives sur le nombre de personnes concernées par 
l’illettrisme. On estime à 7 % la part de la population concernée. Les journées défense et citoyenneté 
sont l’occasion de repérer plus précisément les jeunes confrontés à ce problème : en Bretagne, 3 % 
des jeunes contre 3,6 en moyenne nationale. Ces données, un peu plus favorable pour la Bretagne, 
Région d’excellence scolaire, invitent à améliorer plus encore le travail de prévention, le repérage et 
l’accompagnement des publics. L’illettrisme génère de la souffrance, souvent de la honte et une perte 
d’estime de soi et appelle une écoute et une prise en charge adaptée. 
 
Des ateliers ont été organisés afin de pouvoir partager les expériences et les bonnes pratiques,  
expliquer les facteurs de réussite et les freins à la lutte contre l’illettrisme et disposer d’outils simples 
mais efficaces pour y faire face. 
 
L’État et la Région ont souhaité que la rencontre régionale soit l’occasion de remobiliser les acteurs, 
renforcer le travail en réseau et élargir le plan régional de prévention et de lutte contre l’illettrisme aux 
associations et organismes de formation. Le réseau associatif breton, à travers ses professionnels et 
bénévoles, constitue un acteur majeur dans l’accompagnement des personnes en situation 
d’illettrisme tant dans le travail de remédiation et d’acquisition des savoirs de base que de 
l’accompagnement social et le travail de remise en confiance et d’interface avec les acteurs 
institutionnels. 
 
La rencontre régionale a été une opportunité pour échanger et dégager des priorités d’action pour les 
mois à venir en y associant plus largement tous les acteurs. 
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